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ARRETE DE RENOUVELLEMENT DE MISE EN DISPONIBILITE 
DE DROIT POUR RAISONS FAMILIALES 

DE M ..........................................
GRADE .......................................

Le Maire (ou le Président) de ………,

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le Code général de la fonction publique, 

Vu le décret n°86-68 du 13 janvier 1986 relatif aux positions de détachement, de disponibilité, de congé parental des fonctionnaires territoriaux et à l'intégration,

Vu le décret n°2019-234 du 27 mars 2019 modifiant certaines conditions de la disponibilité dans la fonction publique,

Vu le décret n°2020-529 du 5 mai 2020 modifiant les dispositions relatives au congé parental des fonctionnaires et à la disponibilité pour élever un enfant,
Vu le décret n°2025-1169 du 5 décembre 2025 modifiant certaines conditions de la disponibilité dans la fonction publique,
Vu l'arrêté en date du ……………….. plaçant M …………….. en disponibilité de droit, pour ……………………(indiquer le motif) à compter du …………., pour une période de ………………,

Vu la demande écrite de renouvellement de disponibilité pour ……….…… (indiquer le motif) en date du …… présentée par M ………,  pour une durée de …… à compter du ……,

Considérant que la disponibilité pour ………….…… (indiquer le motif : suivre son conjoint ou élever un enfant de moins de douze ans ou pour donner des soins à un enfant à charge, au conjoint, au partenaire avec lequel il est lié par un pacte civil de solidarité, à un ascendant à la suite d’un accident ou d’une maladie grave ou atteint d’un handicap nécessitant la présence d’une tierce personne) est accordée de droit,
ARRETE

ARTICLE 1 :

A compter du ……, la disponibilité pour ……… (indiquer le motif : : suivre son conjoint ou élever un enfant de moins de douze ans ou pour donner des soins à un enfant à charge, au conjoint, au partenaire avec lequel il est lié par un pacte civil de solidarité, à un ascendant à la suite d’un accident ou d’une maladie grave ou atteint d’un handicap nécessitant la présence d’une tierce personne) de M/Mme ……… est renouvelée pour une durée de ………… (durée maximale de trois ans et renouvelable tant que les conditions requises sont remplies).
ARTICLE 2 :
(suivre son conjoint ou pour donner des soins à un enfant à charge, au conjoint, au partenaire avec lequel il est lié par un pacte civil de solidarité, à un ascendant à la suite d’un accident ou d’une maladie grave ou atteint d’un handicap nécessitant la présence d’une tierce personne) Pendant cette période, M/Mme……… ne perçoit aucune rémunération et cesse de bénéficier de ses droits à l’avancement et à la retraite.
Par dérogation, les droits à l’avancement d’échelon et de grade de M …………… sont conservés dans la limite de cinq ans, sous réserve de justifier d’une activité salariée privée à hauteur de 600 heures minimum par an ou d’une activité indépendante générant un revenu soumis à cotisations sociales (sur transmission de justificatifs lors de sa réintégration).

OU 

(élever un enfant de moins de douze ans) M/Mme…………… conserve ses droits à l’avancement d’échelon et de grade dans la limite de cinq ans, compte tenu de ses précédentes périodes de congé parental et de disponibilité pour élever un enfant ayant ouvert droit au maintien de ses droits à l’avancement.  

A l’expiration de cette période, M/Mme.................. cesse de bénéficier de ses droits à l’avancement. 
OU
(élever un enfant de moins de douze ans) M/Mme........................... ayant conservé ses droits à l’avancement d’échelon et de grade pendant cinq ans au titre de la position de congé parental ou de disponibilité pour élever un enfant, il cesse de bénéficier de ses droits à l’avancement d’échelon et de grade. 
ARTICLE 3 : 

Durant sa période de disponibilité, en cas de souhait d’exercice d’une activité professionnelle lucrative privée, M/Mme …………….. doit obligatoirement informer par écrit l’autorité hiérarchique, qui examine si cette activité risque de compromettre ou de mettre en cause le fonctionnement normal, l’indépendance ou la neutralité du service ; de méconnaître tout principe déontologique ou placer l’intéressé(e) dans une situation de conflit d’intérêts. 
ARTICLE 4 :

M/Mme ……………..… devra solliciter sa réintégration ou la prolongation de la disponibilité trois mois au moins avant l’expiration de la période de disponibilité en cours. Faute de quoi, M …………..…… pourra être radié(e) des cadres et perdre sa qualité de fonctionnaire.

ARTICLE 5 :

Le présent arrêté sera :



- notifié à l’agent,



- transmis au comptable de la collectivité,



- transmis au Président du Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale.

Fait à …… le …….,

Le Maire (ou le Président),

(prénom, nom lisibles et signature)

ou

Par délégation,

(prénom, nom, qualité lisibles et signature)
Le Maire (ou le Président),

- certifie sous sa responsabilité le caractère

exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.

   -  Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 

   informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 

   site Internet www.telerecours.fr 
Notifié le : .................... 
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